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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-135974

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 24-135974

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
(49)

Léna MASSONCorrespondant : 
103 rue Charles Darwin  Adresse :  , 49125 Tiercé

Coordonnées :

 Téléphone : +33 252750505
 Courriel : contact@ccals.fr

 Adresse internet : https://www.ccals.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

ÉTUDE SCHÉMA DIRECTEUR DES ÉNERGIESObjet du marché : 
Territoire de la communauté de communes Anjou Loir et Sarthe  Lieu d'exécution et de livraison : ,

49125 TIERCÉ

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les missions sont découpées en phases. 1- Le diagnostic énergétique du Caractéristiques principales : 
territoire et de ses potentiels 2- La stratégie énergétique territoriale partagée 3- La feuille de route et 
la programmation pluriannuelle de l'énergie Le pouvoir adjudicateur peut décider au terme de 
chacune de ces phases de ne pas poursuivre l'exécution des prestations. La décision d'arrêter 
l'exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité. L'arrêt de l'exécution des prestations 
entraine la résiliation du marché.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

8 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-135974
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-135974
https://www.ccals.fr/
https://www.marches-securises.fr
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires. Le point de départ réglementent : 

du délai de paiement est la date de réception de la demande de paiement par l'acheteur. Les factures 
sont transmises par l'intermédiaire du portail de facturation Chorus Pro, la date de réception de la 
demande de paiement correspond à : - la date de notification à l'acheteur du message électronique 
l'informant de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsque les 
sommes dues au titulaire n'ont pas été payées à l'échéance du délai de paiement, celui-ci a droit au 
versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement (d'un 
montant de 40 EUR), dans les conditions prévues par l'article L. 2192-13 et suivants du code de la 
commande publique.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

En complément des dispositions de l'article 3.5 du CCAG prestations intellectuelles, Si le de services : 
groupement titulaire du marché est conjoint, chaque membre du groupement s'engage à exécuter les 
prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché. Chaque membre du 
groupement est rémunéré sur son compte, pour la part des prestations qu'il a réalisé. Si le 
groupement titulaire du marché est solidaire, chacun des opérateurs économiques membres du 
groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché. Le paiement se réalise sur un 
compte au nom du groupement. Si le titulaire est un groupement conjoint, le mandataire du 
groupement est solidaire, pour l'exécution du marché public, de chacun des membres du groupement 
pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
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Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

07/01/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
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150 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2024-19Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de mener des auditions Renseignements complémentaires : 

dans ses locaux avec un nombre restreint de candidats en fonction du classement initial après analyse 
des offres. Le cas échéant, les candidats seront avertis 15 jours calendaires avant la date.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
Communauté de communes Anjou Loir et Sartheobtenus : 

103 rue Charles Darwin  Adresse : , 49125 TIERCÉ
Coordonnées : 

 Téléphone : +33 252750505
 Courriel : contact@ccals.fr

 Adresse internet : https://www.ccals.fr/

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
Les plis doivent être remis au plus tard à la date Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

et l’heure mentionnées en page de garde du présent document. Les plis déposés postérieurement 
seront considérés comme étant hors délai. Conformément aux articles R.2132-7 et R.2132-8 du Code 
de la commande publique, les candidats devront obligatoirement transmettre leurs propositions de 
manière électronique. Transmission par voie électronique Les candidats devront tenir compte des 
indications suivantes, afin de garantir au mieux le bon déroulement de cette procédure 
dématérialisée. La plate-forme de dématérialisation à utiliser pour la remise des offres est la suivante : 
www.marches-securises.fr La liste des formats de fichiers acceptés est la suivante : - Portable 
Document Format (Adobe .pdf), - Rich Text Format (.rtf), - Compressés (exemples d’extensions : .zip, .
rar), - Applications bureautiques (exemples d’extensions : .doc, .xls, .pwt, .pub, .mdb), - Multimédias 
(exemples d’extensions : gif, .jpg, .png). Les documents nécessitant une signature, transmis par voie 
dématérialisée, sont de préférence signés individuellement par le candidat au moyen d’un certificat 
de signature électronique conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. Les certificats de type RGS 
peuvent encore être utilisés après le 1er octobre 2018 pour le temps de leur validité. Le cas échéant, 
les documents transmis par voie électronique pourront être rematérialisés après l’ouverture des plis 
pour signature. Les candidats sont informés que les pièces non signées électroniquement pourront 
être rematérialisées et signées manuscritement après l’attribution. Dans cette hypothèse, l’attributaire 
désigné s’engage à signer l’acte d’engagement et toutes autres pièces éventuelles conformément à l’
offre remise ou négociée. Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la 
charge de chaque candidat.

Section 14 - Informations complémentaires

Les documents sont consultables Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents : 
gratuitement en ligne à l'adresse suivante : www.marches-securises.fr.

03/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.ccals.fr/
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